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. Bazaine est né a Versailles le {3 février i8H; en i831, il entra comme volontaire au 
38º de ligne, et quelques mois apres, il passa: comme fourrier a la légion étrangere. Les p·re
miers grades farent rapidement acquis : en deux ans, il devenait sous-lieutenant; et deux 
nouvelles années lui suffisaient pour aÍ'river au grade de lieutenanL 
' En i835, la légion étrangere fut envoyée en Espagne, au service de la reine Isabelle. En 
·i837, .apres plusieurs combats importants, son effectif fut sensiblement réduit. Les rapports 
·officiels ne citent pourtant pas le nom de Bazaine, alors capitaine. 
, De retour en· Frap.ce, l'officier ne trouva pas l'occasion de se distinguer, il demanda a 

'etre envoyé en Afrique ou il resta jusqu'en 1854; il était alors général de brigade. 11 ne 
parait pas que la campagne de Crimée ait beaucoup serví au général Bazaine. Son nom ne 
figure qu';u moment de Malakoff ; la brigade qu'il co1nmandait fut désignée pour occuper 
la ville, ce qui semble indiquer qu'elle n'avait pas pris une part tres-active a la lutte. 

En 1.855, cependant, Bazaine fut nommé divisionnaire; lors de la g·uerre d'Italie, iJ 
fa isait partie du i er corps d'armée, sous les ordres du maréchal Baraguey-d'Hilliers. 

Le combat de Melegnano donna au général Bazaine l'occasion de se distinguer, il regut 
une. blessure qui le mit hors de combat, au moment meme ou les Autrichiens, attaqués de 
front par le i •• zoua,·es, étaient obligés de lacher pied. 
· L'expédition du Mexique assura au divisionnaire la supreme dignité militaire. 
, . Le maréchal Forey . ayant été rappelé en F.rance apres la prise de Mexico, le général 
Dazaine prit le commandern~mt en chef de l'armée d'occupation. 

Le souvenir de celte expédition, si malheureuse a divers points de vue, est trop présent a 
.tous les esprits .pour qu'il soit utile d'insister et de rappeler les ph~ses successives de cette 
:campagne glorieuse - au moins JJOur nos soldats·. 

Apres deúx années de·luttes incessantes, de souffrances et de privatións continues, l'armée 
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fut rappclée en France. Les éYénements qui lenaient de s'accomplir-en Alll·mogne faisaient 
comprendre qu'il y avait urgence a rasscmbler toutes nos forces et a se préparer a lutter 
contre un ennemi plus redoutable que Juatcz. 

Nous passerons done sur l'embarquement de l'armée, sur la mort de l'empereur Maximí-
lien, sur les commentaires, enfin, qui euren.t cours a cette époque. 

Revenu en Frunce, le maréchal Bazaine fut nommé sénateur, et de:; le début de la 
guerre contre l'Allemagne, placé a la téte du 3• corps de l'armée du Rhin. 

En attendant l'arrivée de l'empereur et du major-général, maréchal Le Breuf, le maréchol 
Bazaine fut, en outre, chargé du commandement provisoire des 2•, 4 • et 5• corps {généraux 

Frossard, Ladrnirault et de Failly). 
· Le 5 aout, une nouvelle décision impériale ,int modifier ces pouvoirs, et le i3 du meme 

mois, enfin, lorsque la double défaite de ,vrerth et de Spickeren eut montrú la nécessité 
de concentrer toutes ses forces et d'obéir a un seul chef, le maréchal Bazaine fut appelé au 

commandement suprcme de l'armée du Rhin. 
Sous ses ordres, les troupes francaise_s sorties de Metz le H aout furent attaquées par les 

Prussiens a Borny d'abord, puis a Rézomille et a Gravelotte. Ces trois journées des U, i6, 
i8 aout, glorieuses pour nos soldats, n'avaient cependant pas eu un résultat beureux. 

L'armée francaise allait étre enfermée daos Mctz ou, du i 9 aout au 28 octobre, elle ne 

livra que des combats sa"ns irnportancc. 
Le maréchal Bazaine capitula le 28 octobre i870. 
Nous n'avons pas a insister ici sur les raisons qui arhenercnt le maréchal devant un 

conseil de guerre; plus loin, en analysant l'acte d'accusa.tion, il nous faudra reprendre en 

détail les foits que nous venons seulement d'iudiquer. . 
D'apres le texte de la loi militaire,(art. 209), tout général qui a perdu une place forte dont 

la défense luí a. été confiée, doit rendrc compte de sa conduite devant un conseil d'enquéte. 
La composition et la compétence des coi1seils d'enquete sont réglées par les a.rt. 26,i, et 

suivants du décret sur le service dans les places de guerre du i3 octobre i 863. 
L'art. 265 est ainsi concu: « Le conseil d'enquéte est composé d'un tnaréchal de France, 

président, et de quatre officiers généraux, dont un de l'artillerie et un du génie, qt.rel que 

soit le grade de l'officier qui commandait la place. 
L'art. 267 porte: « Le conseil d'enquéte ne rend point de jugement; il donne son avis 

motivé sur la reddition de la place, en indiquant ce qui, dans la défense, lui paratt mériter 
l'élbge ou le hlO.me ... L'avis du conseil est envoyé par le président avec le registre et toutes 
les pieces au ministre de la guerre qui prend les ordres de l'empercur. » 

Pour que l'officier qui a rendu une place a l'cnucmi soit rcmoyé devant un conseil de 
guerre, il faut done une décision ministérinlle. C'est le ministre de la guerre qui est jugc 
en dernicr rcssort de la nécessité plus ou moins grande de faire comparaitre le prévenu 

dcvant un conseil de guerrc. 
Mais pour cctte résolution si gra.rn, le ministre est éclairé par l'avis du conseil d'enquete 

qui, en résumant les faits principaux, lui permet d'apprécier plus cxactement s'il y a lieu 

ou non de sui,re !'affaire. 
D'aprcs le texte du décret de i863, que nous venons d'analyser, la décision du conseil 

d'enquete, ou mieux son avis, puisqu'il ne rend pas de jugemer.t, n'cst pas rendu publio 

(o.rt. 266). 
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L'Assemblée nntionalc, armée du pouvoir somerain, a pu, i1 C'St u:li, décider exccption
nellement que les avis du conseil d'enquéte rela.tifs aux capitulations seraient livrés a la 
publicité, afin de donner satisfaction a l'opinion publique a vide de connaitre la. yérité sur 
nos désastre;;; mais cette décision ne s'cst pus étendue il. la capilulation de M:ctz, et la raison 

en cst fucile a comprendre. 
Le verdict du conseil d'enquétc, plus ou moins sévcrc pour les divers commandants de 

place, n'indiquait pas cependant la nécessité d'envoyer aucun d'eux de,mlt un conseil de . 
guerre, il n'y avait done aucun empéchement sérieux a liHer a la pubblicité les pieces qui 

les conccrnaient. 
La capitulation de M:etz avait, tout au contraire, paru plus sérieusc, et dans les prcmicrs 

jours de i 872, un décret du général de Cissey, ministre de la guerre, renvoyait le maréchal 

Bazaine devant un conscil de guerre. 
Cette décision devait soulever de nombreuses difficultés et obliger l'Assemblée nationale 

a fa.ire remre législative; car l'application exacte, précise de la loi arnit été rendue impos
sible par la funeste guerre que nous venions de traverser. 

L'art. :l. i de la loi militaire de :1.857 portait, en effet, que « pour juger un général de 
division ou un ma1·échal de France, les maréchaux de France deva.ient étre appelés suhant 
l'ordre de l'ancicnneté, a siéger dans le conseil de guerre ». 

L'art. i2 ajoutait, il est uai, que les amiraux pouvaient rempla.cer les maréchaux. 
Mais, malgré ce correctif, les conditions exigées par la loi ne pouvaient étre remplies. 
L'art. 36 spécifie, en effet, que lorsqu'un maréchal de France ou un généríll de division, 

ayant commandé une armée ou un corps d'armée, est traduit ~evant un conseil de guerre' 
« aucun des généraux ayant été sous ses ordres dans l'armée on le corps d'al'mée ne peut 

faire partie du conseil de guerre. >1 

En outrc, l'art. 2i éca.rte également les généraux qui ont connu de !'affaire « comme 

roembres d'un tribunal militaire ». · 
L'armée francaise ne comptait, au momcnt du débat, que quatre maréchaux de France ( en 

d,!hors du maréchal Bazainc); denx j'entrc eux (les marécha.ux Le Breuf et Canrobert) a1ant 
serví a Metz, l'art, 36 cité plus baut ne leur perrnettait pas de siéger; enfin, l'art. 2i, que 
nous venons de rapporter, éca.rtnit le marécbal Baraguey-d'Hilliers, qui avait présidé le con-
seil d'enquMe. Le maréchal Mac-Mahon devait a la position exceptionnelle qu'il· occupc de 

ne pouvoir étre choisi commc juge. · 
Reitait la facilité admise par l'art. i2 d'appeler des amiraux; mais la France n'a pas a 

cette beure un seul amiral, en dehors de l'amiral 1'réhouart, que ses infirmités et son Age 

rendent impropre a une ronction aussi pénible. 
Il était done urgent de changer les conditions premieres de la. loi. Le i6 mai i872, sur la 

proposition du ministre de la guerre, général de Cissey, l'As:;cmblée modifia les art. H et i2 
en ce sens que, a la place des maréchaux et amiraux, elle autorisait a siéger dans un conseil 
de guerre chargé de juger un maréchal de Frunce, les officier3 généraux ayant commandó 
en chef devant l'ennemi, qui devaient étre appelés par ordre d'ancienneté. 

C'cst en vertu des prescriptions de cette nomelle loi :iu'a pu étre réuni le conseil de 
guerre chargé-de juger le marécbal Bazaine, conscil dont nous allons a\'oir a parler plus bai-. 

Mais avant d'aborder ce sujet, il nous faut encore, malgré l'ariditó clu sujet, dire quel
ques m,ots des prescriptions principales du Coqe militajrt3, 
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Un article additionnel, voté par l'Assemblée le 2 aout i873,· aulorisa le :ministré rde 
la guerrea nommer des juges suppléants : cette précaution était utile; Car la l9ngueur-pré:..· 
sumée des débats pouvai_t fuir~ craindre une i1~dispositton.de l'Ún des juges; ce qui ,' d'apres: 
les dis·positions a'nciennes du Code, aurait obligé a arróter-et ~ renvoyer l'affait·c. 

Voici encore quelques not!ons de notrc loi _militaire qu'il est hon de reten ir, c'ar elles ·ser-· 
yiront de guide au lecteur daos ce long et difficile débat, 

Les séances sont publiques (art. H3). 
Le présidenÚ la police de l'audience (art. H4). 
L'nccusé est amoné sous garde suffisante (art. H 7). 
L'accusé n'a pas le droit, devant la justice militaire, ae récÚser u·n juge, ou de 'tirer une 

cxception quelconque de la composition du conseil (art. 122). · 
Si l'accusé a des moyens d'incompétence a faire valoir, il ne 'le peut faire q'u'avánt J'audj,... 

tion eles témoins ( art. i 23). 
-. Le président est investi.d'un pouvoir discrétionnaire (art. 125). 
_ 1:or?re des débats est ainsi réglé : 
Lecture de l'acte d'accusation; . . 
Interrogatoire de l 'accusé ; 
Déposition des témoins; 
Héquisi tion du commissaire de la Ré.publique; 
Pl-aidoirie du défenseur ; 
Réplique du commissaire de la République, s' il y a licu 

r . , 

-1 
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L'accusé et son défnnseur ont toujours la parole les derniers (art. i30). 

. r 

' J 

' . 

L'accusé se retire; lcsjuges se rendentdans·la chambre du conseil: les voix sont récueillics, 
le présiclent émet son avis le dernier ( art. '131 ). · 
' La peine est prononcée a la mnjorité de cinq voix contre deux (art. 1.34). 

Lecture dn jugemerit est donnée a l'uccusé par ·le greffier, devant la g-arde ra;;semblée 
tot~s les armes· (art. Ü1 ). · · · · · · 

l,es j11gements rcndus par les conseils de guerre peuvent et.re attaqués 'pa'r recou'rs dcrnn'-
lcs conseils de révision (a.rt. 7'1 ). · 
·· La loi accordc ·au condamné un délai de vingt-quatre · heures pour e~ercer son recours· 
(art. 14). ·'. __ ," · · · 

11 est utile, nous le répétons, de ~etenir ces prcscriptions du Code rriilitaire : leur clarté 
dispense· de tout comm.entaire, et elles ·sont indispen·sables au lecteúr qui· véut' suivre- et 
con1prendre les divei·ses _phases de ce grana'débat. · ' 

Avant de réunir le conscil de guei;J'e et de l'appeler a statuer sur la capitulation de Melz 
et sur le sort de so1i'comn:iandant, il ótait nécessáire d'insfruire l'tiffaire'. Confiée au gén(·ral 
du génie RiYiere , cette in_struction a duré de longs mois : il fallai t, en ·effet, interrogcr 
plusieurs centaincs de· tómoins, confronter tous les di res, examiner les picccs, éclairer en un 
mot cette rnystérieuse affaire, la plus importante assurément qu'un fribunal militaire ait 

jamais été appelé a juger. 
· En outre , il semblait impossible d'évoquer ae proces avant la libération complete du 

territoire. ll y avait la une raison ele dignité et de convenance qui ne pouvait manquer · 
d'etre comprise de tous, malgré l'impatience du public, avide de connaitre jusqu'au moindre 

détail de ce grand débat. 

r • " 

LE M.-1.RBC H AL BAZ.\IN E. 
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Le i6 septemhre, enfin, la Frunce fut libérée, le dernier Prussien passa la frontiere sur 
cette route de Gravelotte que le maréchal Bazaine devait prendre le 1.6 aout {870 pour 

gagner Verdun. 
Ce méme jour, les cédule:; étaient adressées aux 275 témoins a charge appelés par 

l'accusation a comparaltre a l'.audience a 'l'rianon. 
C'est a Versail\es, en etfet, que le conseil de guerre se réunit : il avait d'abord été 

question de Compiegne et le gretfe avait été transporté, dans cette ville, muis a la derniere 
heure, on réfléchit que l'éloignement ae cette résidence serait un inconvénient sérieux et 

une dépense considérable, et le projet primitif fut ubandonné. 
Des la fin du mo:s de septembre, le maréchal Bazaine fut transféré de l'avenue ele 

Picardie a Trianon, ou un appartement lui avait été préparé ainsi qu'a l'officier s1:1périeur 

colonel Luccioni, spécialement chargé de sa garde. · · 
Voici le texté de l'arrét qui renvoie le maréchal Bazaine devant le conseil de guerre : ' 
« M. Bazaine (Fran~ois-Achille), maréchal de Fran~e, est accusé de s'étre rendu coupa-

ble le 28 octobre {870, devant Metz : 
11 t O D'avoircapitulé avec l'ennemi et rendula place de Metz,dont il avaitlecommandement 

supérieur, sans avoir épuisé tous les moyens de défense dont il disposait, et sans avoir fait 

tout ce que iui prescrivai\ le devoir et l'.honneur; 
11 2º D'avoir, comrne commandant en chef de l' armée devant Metz, signé en rase campagne 

une capitulation qui a eu pour résultat de faire poser les armes a ses troupes; 
« 3º De n'avoir pus fait, avant de traiter, verbalement et par écrit, tout ce que luí pres-

crivaient le devoir et l'honneur; 
11 Crimes pré\'US par les articles 209 et 2l O du Code de justice militaire, ainsi concus : 
<1 Art. 209. - Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout gouverneur ou com

« roandant qui, mis en jugement apres avis d'un conseil d'enquéte, est reconnu coupah!e 
,, d'avoir capitulé avec l'ennemi et rendu la place qui lui était confiée sans avoir épuisé tous 
<1 les moyens de défense dont il disposait et sans avoirfait tout ce que lui prescrivaient le deyoir 

u et l'honneur. 
1
c Art, 21 o. ~ Tout général, t.out coromandant d'une _troupe armée qui capitule en rase 

,, campagne est puni : 
« { 

0 
De la peine de mort, avec dégradation militaire, si la capitulation a eu pour i'ésultat 

« de faire poser les armes a sa troupe, ou si, avant de traiter verbalement ou par écrit, il 
,, n'a pas foit tout ce qui lui prescrh·aient le devoir et l'honneur; 

,1 2º De la destitution dans les autres cas. >1 

En conséquence : M. Bazaine (Fran~ois-Achille), maréchal de Fr.ance,.est renvoyé devant 

le i •• conseil de guerre de la { re division militaire. 
Ce document a une valeur toute spéciale. On s'est souvent demandé, en effet, a que} 

titrc le maréchal était traduit devant un conseil de guerre. 
11 commandait en chef l'armée de Metz. Etait-.ce done com~e _général d'armée ayant 

capitulé en rase camp::igne? · 
Etait-ce comme commandant de la place de Metz? Mais ce titre était celui du général 

:offinieres. 
L'a.rret tranche la question; mais il reste a l'expliquer. 
fJsqu'au 26 octobre

1
· 1e gén~raJ Coffinieres de Nordeck fut commangant supérieur deh\ 
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place de Metz, cxer~ant son pomoir a coté de celui du maréchal Bazai,ic. Ce qui le prourn · 
d'une fa1¡on irrécusable, c'est que tout.es les communications aux habitants~ toutes les 
mesures relatives spécialement a la ville sont signées du général Cofliniercs seul. 
. Le 26 octobre cut lieu _un conseil de guerre, dans lequel fut prunoncé le mot de 
capitulation ou, plus exactement, de convention. 

A la majorité des membres présents, il fut décidé que le sort de la ville ne serait pas 
séparé de celui de l'armée, c'est-a-dire que la reddition aurait lieu simultanément. Le gé~ 
néral Coffinieres opposa une vive résistance, il déclara que la ville ayant encore quelqúes 
jnurs de vivres, devait continuer sa résistance, et il termina par ses paroles : 11 (le général 
Coffinieres) propose que, vu les circon¡,t~nces, le maréchal Bazaine use des pouvoirs que lui 
confere l'art. 4 sur le service des places. 

C'est done l'ai-t. 4 du décret du {3 octobre l863 que nous devons consulter. En voici le 

texte : , 
« ..... En temps ·de guerre, dans l'état de siége ou dans les circonstances extraordinaires 

l_e co~mandant en che~ d'une armé~ ou d'une portion de territoire peut su$péndre de se~ 
f~•~ct1ons, pour des mot1fs graves et lorsqu'il y a urgén~e, le commandant d'une place com
pnse dans le rayon d'action ele ¡,es troupes ou duns l'étendue de ~on comrnandement; il cst 
tenu d'en rendre compte sur le champ. » . 

Le conseil et le maréchal Bazaine s'étant rungés a l'avis du géoéral Coffinieres ce der
. nicr eloit etre considéré comme suspendu de ses fonctions de commandant de plac; a partir 
du 26 octobre. · 

Voila po~rquoi le m~réchal _Bazaine a signé seul la capitulation et pour l'armée et pour 
la place, v01la pourquo1 enfin 11. est traduit devant le conseil de guerre au double titre de 
général d1armée et de com..manelant de place. 

Comme prépara~ion a oe grand débat, nous ne pouvons mieux faire que de rápporter 
quelques-uns des Jugements du grand homme de guerre dont nous rnnons de prononcer le 
nom, . 

Dans son Pl'écis des guerres de Frédéric, Napoléon écrit: 
1c De ce que les lois et la pratique de toutes les nátions out autorisó spécialemcnt les 

c~mm~ndu~ts des ~laces fortes a rendre leurs armes en stipulant leurs intérets, et qu'ellcs 
n ont Jama1s autor1sé un général a faire poser les armes a ses soldat" dan' t , , . . s s un au re cas, on . 
pcut _a\ancer qu aucun prmce, aucune République, aucune · loi rnilitaire ne les y a 
autorisés. 

« Les capit~lations faitcs par des corps ccrnés, soit pendant une bataille, soit pcndant une 
cam.pagne ac~1ve, ~ont un contrat do~t toutes les clauses onéreuses sont pour le prince et les 
autres soldats de l armée. Se soustra1re au péril pour rcndre la position de ses camaradc. 
plus dangereuse, est évidemment une lacheté Un soldat qui· di'ra·1t a' 8 d s . . . • , on comman ant : 

. « V?1la mo'.1. fusil, ~a1ssez-moi m'en a_ller ~ans mon village, » serait un déserteur en présence 
del ennem1, les lo1s les condamneraient a mort Que fait autre chosc legé é I d a· · · } h f d b •¡¡ . . . . · · n ra1 e 1v1slon, 
e e e e atai 00 , le capitame qm dit: « Laissez-moi m'en aller chez moi ou recevez-moi 
chez _vous, et je vous ~onne mes armes? n 11 n'.est qu'une maniere honorable d'ctre fait p · · _ 
sonm~r de gu~rre, c'est d'etre pris isolément les armes a la main, et lorsque l'on ne p:~t 
plus s en servir >J, 

.Ailleurs, Napoléon écrit: 



8 ·LE PRoc:Es· BAZAINE 

<c-Aucun souverain, aucun peuple, áuéun géoéral né peut avoir de garanties, s'if tolere 
que les officiers cápitulent en plaine, et posent les armes en vertu d'un cootrat favorable aux 
individus du corps qui le éontracte, mais contraire aux intér.ets 'du ·reste de l'armée. Se 
sóustraire au péril pour rendre la position de ses camarades pll}S dangereuse, est évidem
ment une lacheté; une pareille conduite doit ctre proscrite; déclarée infame et passible de la 

peiné de mort ». 
Les exemples de capitulatión en rase camphgne ne sont pas rares. 
Frédéric II s'exprime ainsi su_.r la capitulation de l\Iaxen·: 
ce ..... Le marécirnl Daun eritoura le lendemain les troupes prussiennes. M. de ,vunscli. 

voulut percer avec la cavalerie; M. <le Finck et se~ collegúes, plus attachés a leur bagage 
qu'a leur réputation, lui interdirent touthostilité. Cas généraux, indignes du nom pru~sien, 
eureht la lacheté de capitulér ayee l'ei~nemi et mettre les armes bas. Le corps qui se rendit 
si honteusement était fort de i6 bataillons et de 35 escadrons (20 novembre i 759). » : 
, Finck fut traduit devant ún conseil de gue'rre; cassé de foutes ses dÍgnités militaires, et 
condamné a deux ans de prison. 
. Feuguieres cite deux exemples de capitulation en rase campagne : cellé que fit le prince 
de Saxe-Eisenach, en 1.677, a la tete de i0,000 soldats de l'Empire, et celle du commandánt 
de 27 bataillons franca.is a la bataille de Hrochstodt1 le 3 aout i 703. 

Feuquieres ajoute : <e ll me para.U que ·cette action luche et honteuse ne devrit etre sue 
de la postérité, qu'en apprenant en meme te~ps la justice sévere qui en avait été faite. » .- • 

Dans la campagne d'ltalie, en i 796, le général autrichien Provera, · capitula .aveé 
2,000 hommes au chAteau ·de' Cossaria; plus tard, a la bataille de la Favorite, ce méme 
général capitula a\.ec un corps de plus de 6,000 hommes. ' 

A Ulm, en 1805, le général Mack mü has les armes avec 30,000 Autrichicns. · · 
, Le prince de Hohenlohe, a Preslaw, le 28 octobre d.706, capitule en rase campagagn·e avcc 
i6 000 hommes d'infanterie prussienne, 6 régiments de cavalerie et une nornbreuse ' . . 

artillerie. 
Le général Blücher, apres la b.ataille de. Lubeck; ~apit'ule nvec 2i ,OOÓ PrGssiens: 
Avant la loi de i857 (art. 210), qu'i punit les capitulations en rase campagne, le juge rni

litairc appliquait le décret de -i8i2 rendu par l'cmpereur a la suite de la capitulation de 

Baylen . 
. ~Jus sévere que la loi de' 1.857, ce décret punissait de mort toute capitulation dans quel-

que condition qu'elle se fut produite. 
Ce décrct n'a eu qu'uúe application :·le lieutenant l\ia1!in, commandant da.ns la province 

d'Oran un détachemcnt de 200 hommes, fut ceroé par les cavaliers d'A.bd-el-Kader, et se 
rendit sans combat. ll fut jugó et condamné a mort conformémcnt a.u décret de 1.812; mais, 
sur son pourvoi en cassation, l'arret de condamnation fut annulé par suite de cette consiclé
ration que le décret de i8i2 était virtucllement abrogó par l'art. 53 <le la charte de i8i4, . 

reproduit par l'art. 59 de celle de 1.830. 
On peut done dire que le proccs du maréchal Bazainc est sans précéclent dans notrc bis-

toir_e militaire, ce qui rend la tAche des juges particulicrement difficile. 
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Le rapport du général de Rivierc forme la matiere d'un yolurn~ in-8º de 300 pa~es ; il es~ 
divi é en trois parties rclatives : la premiare, aux événemenls qm se sont accomphs ~u~our 
de Metz depuis le début de la guerrc jusqu'au i •• septembre; la seconde, am nég~cmt1~ns . 
poursuivics pendant l'investissement; la. troisiemo s'occ~pe enfin de cette capitulat10n 
funesto qui fit déposer les armes a plus de i 50,000 Francms. 

Le rapport du général Riviere prend l'nccusation au début. 
Lorsque apres la guerrc de !866 une lutte devint probable entre_ 1: Allemagne du. ~ord et 

la France le maréchal Niel étudia quelles deYaient etre la cornposit10n et la répart1t1on de 
nos forces' en vue de cette éventualité. 11 s'était nrreté au projct de forml;)r trois armées : deux 
en prcmiere ligne dans la Lorraine et dans l'Alsace, une troisieme en réserve ~ CMl~ns. 

Deux corps distincts de,·aicnt etre constitués en outre ll Belfort et a Lyon; 1ls étaient 

destinés a servir de noyau a une nouvelle arméo. . . 
Au moment ou fut décidéc la guerre de i870, le gouvernement franca1s, sent~nt bie~ 

qu'au déhut de la campagne, nos forces seraient inférieures en nombre a celles de 1 enne~1, 
s'était décidé, pour compenser ce désavantage, a prendre l'offensive. Comme dans_le proJet 
de i 866 on devait avoir deux armées en prernicre ligne en Alsnce et en Lorraine pour 
Jaisser r~nnemi dans l'incertitude sur le point ou se porterait le principal effort. . 

Deux combinai~ons étaient en vue. Da.ns une premiere hypothcse, celle ou nous aur10ns 
des alliés, l'on dcvait passer le Rhin et se jeter entre les armées du ~ord et du Sud; da.ns 
urie secando hypothese, ou le concours que nous espérions nous fermt défaut, le théAtre de. 
la guerre deYait se circonscrire tout d'~·bor~ dans le Palatin_at et la Prusse rllénane. Dans 
lous les cas, la flotte dernit opérer une dners10n dans la Balt1que. . 

Malheuremement, continuo le rapport que nous analysons , on reno~?ª a ces sages 
dispositions, dans le but, assure-t-on, d'opérer plus facilement la répartit10n des forces 

suirnnt les circonstances. 
· On jugen plus a propos de reporter les corps. d'~rmée en formation le lon~ d~ la fron-

Liere et a sez a proximilé pour protéger le temtoire. . . . 
On espérait pomoir opérer la concentration des corps vers la fin de ,1mllct , et ce fut 

dans ce but qu'.on avait réuni a l'extréme fronticre, notamment a Forbach et a Sarregue-

mines de grancls approvisionnemcnts. 
Mai~ la négligcnce et l'imp1·évoyance ele l'administration, les retar~s apporJés a l'appel 

de' résenistes ,inrent des le début, compromettre le succes des opérat10ns. 
~e maréchal Bazain~, un moment inycsti du commandement provisoire do l'a~mée, fut, 

a partir du 2'i juillct, réduit a.u commandement du 3º corps d'armée, formé a Samt-Avold. 

Le :i juillet, il e·t chargé de la dircction des 2º, 3º et 4º cor¡~s. . 
Des le commcncemcnt d'aout, plusieurs dépeches du mnJor-général avert1rent le maré-

chal qu'il se préparait vers Sarrebruck une act~on sérieu_se. Elle ,~ut lieu le 6 aotlt, Le · 

l. ¡., dix beurcs le général Frossard avertit le marechal qu 11 est attaqué. A une mam, a , . , 

1 . le commaudant du 2º corps devient plus pressant : 1l demande un prnmpt secours. 
1eme, • é , 1 1 
Bien ne décide lb maréchal Bazaine. U reste a Saint-Avold, ou est son quart1er g nern , a ors 
que le chemin de fer pourrait le condnire en quelques inslants, au centre meme de celte 

action qu'il a pour mission de diriger. . 
Aussi le rapporleur juge-t-il sé, crement cettc condmte : . 
<< En résumé, en .ne donnant pas en temps utile des ordres aux troupes placées sous son 
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commandement, en restant éloigné du champ de bataille r.t, par conséquent, dans l'impos
sibilité de diriger le cómbat, en n'indiquant pas de point de ralliement a son armée, le 
marechal Bazaine a pleinemeut assumé la re ponsabilité de la perte de la bataillc de Spi
keren, du désordre qui marqua les journées suivantes, du découragemenL profond qui en 
resulta pour nos troupes1 et de l'exaltalion extraordinairc que ces é,·énements inspircrent a 
l'ennemi. n 

A.pros la défuito de Forbach, il était impossiblc de laisser ai11si nos corps d'armée dissé
minés le long de la fronticre: la retraíte sur Metz fut ordonnée; elle s'cffectua a\'ec ~ne len
teur funesto. F.u méme temps r1ue l'on concentrait l'arméc, on comprenait au grand qual'
ticr général qu'il follait un commandement unique, et, des le 12 aotlt, le maréchal Bazaiue 
était appelé a diriger cette arméc que, malgt·é les défoitcs des prcmiers ,jours, on appe
lait enoore l'armée dtt Rhin. 

Le mom-ement de retraite de ~Ictz a Ch:ilons ayant él:6 décidé, le passagc do ta Moselle 
commenca le i2. Le rapport critique les ponts tcls qu'ils furent construits, les dispositions 
prises et la lentcur inexplicable du maréchal, quo l'empereur avertit a deux reprises ele se 
M~. -

L'ennemi avait mis a profit le temps perdu par nous_. Il nous attaqua a Borny le f L Yoici 
l'opinion du rapport sur cette affaire : 

« Le combat de Borny inaugura d'une maniere brillante, reconnaissons-le hautcment, le 
commandement du marécµal Bazaine. Il releva le moral de notro armée, rnais il retarda 
notre marche, et, a cé moment, puisquc I'on voulait quitter :.\Ietz, il était bien plus impor
tant de gagner du tcmps qu'une hataille. n · • • 

La lenteur des manrouvrcs incombe au maréchal, qui ne peut la faire retomher, comme 
il l'a essayé, sur un subordonné, son chef d'état-major, le général Jarras. Si les ponts de 
bateaux avaient étó détruits, on n'aurait pas vu, des lo 1:-S, les tthlans poússer jusqu'aBorny, 
et une batterie prtissiennc venir canonner le quartier impérial a Longe,ille. 

Apres aroir ainsi établi, constaté les faits, le rapport, anctant un instant le récit, cherche 
quelle a pu étre la raison de toutes les fautes qu'il vient de signaler. 

.\ ce point de vue, le passage suirnnt a une importance spéciale : 
u La déposition d'un officier supérieur, re~uc dans le cours de l'instruction, étahlit que Je 

maréchal n'était nullement décidé, le i5 aoút, a gagner, coútc que coutc, la placo de Ver-
dun; son ,éritable désir était de se dégager do la tutelle de l'empereur. » · 

.\.u milieu d'un encombrcment sans exernplc, qui pro,enait de co fait que l'on n'arnit 
songé qu'it utiliser une seulc des routcs conduisant de Metz a Yerdun ou au nord, l'arméc 
arrive, le i6 au matin, aux cnvirons de Rézomillc. C'est la carnlerie du 2º corps, génél'al 
Fortou, qui forme l'a,ant-garde; elle.cst surprise par l'enncmi, et la bataillc s'engag.e dans 
do mam·aises conditions. Pou it peu cepondant, l'acthitó de nos officicrs et Je courago des 
soldats rétablissent l'affaire, et le soir, c'est une \'Íctoire complete, dont il ne s'agit plus que 
de Sll\oir profiter. · 

Toutes les positions nous sont rcstées, et l'ennemi, qui a comhaltu loute la journé~ a\ec 
la ~loselle a dos, se trome dans uno tri te situation. Un mouvemeut en mant, et Jes Prus
sicns ne peuvent plus s'opposc1· a notre marche, l'armée est dégagée, la Franco cst' samée 
peut-étre. 

Pourtant, le marécbal ne don11a pas cet ordre si impatiemment attendu; bien plns, le len-
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demain, il fait opérer un mouvement de retraite et place l'armée entre les villages de Saint
Pri vat-la-1\fontagne et de Rozérieulles. 

Que se passe-t-il done, et pourquoi cette retraite apres une victoire bien cherement ac
quise, puisqu'elle nous a coóté plus de i2,000 hommes hors de combat? 

Le maréchal a déclaré qu'un mouvement en arricre avait été rendu nécessaire par le 
manque de vivres et de munitions. Comment cette armée, qui venait de quitter Metz, qui 
avait, au moment du départ, h~it a dixjournées de marche assurées et lrois ou quatre ba
tailles a livrer, pouvait-elle se trouver ainsi rlépouryue sous les murs meme de la place?· 

Et comment done faisaient les Prussiens pour se ravitailler aussi complétement hors de 
leurs ligues de communication? 

Le r;1pport s'applique a rechercher quelle était, le 1.6 au soir, la situation exacte de 
l'armée au point de vue des munitions et des vivres, et il établit que cette situation était 
tres-suffisante pour parer a toutes les éventuali~és, et que les vivres manquaient si peu qu'en 
sé retirant, l'armée fut obligée de détruire 2 millions de rations. 

Il n'est pas besoin d'insister pour montrer l'importance exceptionnelle·de ce fait : c'est 
la, en réalité, le premier chef d'accusation que nous rencontrons; c'est un des plus terribles 

qui soient au rapport. · 
Le maréchal Bazaine est incontestablement V!Ctorieux, il peut jeter les Prussiens a la Mo

selle, rejoindre l'armée de ChAlons, sauver la France, et il ne fait rien I Ces douze heures 
si importantes s'écoulent une a une, et pas une décision n'est prise; enfin, quarid le'maré
chal donne un ordre, c'est pour la retraite. 

C'est done la qu'il faut chercher le pomt de départ de cette conduite étrange, que l'accusa•. 
tion apprécie avec une si juste sévérité. 

Le rapport continue a démontrer, par l'examen de la journée du i8, que le général en 
~hef de l'armée du Rhin était bien décidé a ne pas quitter Metz et a s'affranchir de toute tu
telle incommode. De meme qu'a Forbach il a laissé battre le général Frossard, de meme a 
Saint-Privat, il laisse écraser le _maréchal Canrobert. Ce uhef de corps tenait la derniere route 
qui nous restait o u verte, d~ Metz a Briey. Toute la journée, a quatre reprises différentes, il 
demanda des ranforts d'hommes et de munitions. Le maréchal Bazaine avait sous la main, 
a Plappeville, tout le corps de la garde et plus de 90 bouches a feu. Il n'envoya a son lieute
nant qu'un secours de deux batteries. Pendant que les Allemands s'acharnaient :mr Saint
Privat; il observait tranquillement, de Saint-Qucntin, le coté opposé du champ de bataille, 
ou se montraient quelques compagnies ennemies 1 

Nous reproduisons quelques passages du rapport relatifs a cette funestejournéedu 1.8 aou.t: 
< La résistance du maréchal Canrobert fut héroi:que ; elle aurait triompbé des efforts de 

l-'énnemi si la garde etl'artillerie de réserve avaient été-envoyées a temps a son secours. Mais, 
pour saisir l'occasion favorable, il aurait fallu que le commandant en chef, qui, seul, dispo
sait des réserves, eút été en mesure de se rendre un compte exact de la situation. Comment 
aurait-il pu en etre ainsi, puisqu'il ne quitta que ,·ers trois heures son quartier-général et 
ne parut pas de toute la journée sur le champ de bataille. n 

Et apres avoir longuement insisté sur les faits que nous venons de résumer, le rapport 

conclut ainsi: 
<e Ainsi done, pendant toute cette apres-midi, le maréchal Bazaine est ayerti a plusieurs 

reprises _du danger qui grossit vers la droite de son armée, de la situation plus que critique 
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du .maréchal Canrobert, de l'insuffisance de son artillerie, de la pénurie de munitions qui 
, le force a ralentir son feu des le début du combat. Non'-seulement, il ne se porte pas de sa 

personne sur le point menacé pour y diriger, au besoin, ses réserves, mais il abandonne a 
l'initiative nécessairement hésitante du général Bourbaki le soin de mettre la division de la 
o·arde en mouvement et laisse sur le Saint.:.Quentin 60 bouches a feu absolument inutiles ... : 
ti « .... On ne saurait évidemment faire un crime a un général de perdre une bataille. Mais 
cruand on voit le maréchal Bazaine ne donner aucun ordre en présence des demandes ré~té-

. rées et de plus en plus pressantes du maréchal Canrobert, et le laisser écraser sans lui porter 
le moindre secours, comment ne pas lui demander compte de sa coupable inaction, du sang 
inutilement versé, de la défaite infligée a. nos armes, prélude du désastre final? n 

Le lendemain, notre armée rentrait sous les murs de Metz: 
Le général·Riviere s'attache ensuite a prouver que le maréchal Bazaine a provoqué, lui 

aussi, par ses dépeches, la marche sur Sedan; qu'il a appelé a son secours le. mar-échal 
l\'Iac-Mahon, qu'il a su que celu_i-ci venait au rendez-vous qu'il avait fixé, et que, tou jours 
par suite de la meme conduite et du meme but (se soustraire a la tutelle genante de l'em
pereur), il a volontairement manqué a ce rendez-vous. 'l'elle est l'accusation forme}le du 

général Riviere. · 
Comme' preuve, il cite une dépeche du maréchal Bazaine, arrivée a Chalons le 2i aoút, 

et dans laquellé le commandant en chef de l'armée du Rhin faisait sav~ir qu'il allait donner 
_deux jours de repos a ses troupes, apres quoi il reprendrait sa marche. Le ma1'.échal de 
Mac-Mahon, malgré la pression du ministre de la guerre et de M: Rouher, ne voulait point 
s'aventurer dans la direction du Nord. · ' 

Aussitot cette dépeche arrivée, il n'hésite plus et se meten route. 11 est vrai que le maré
chal Bazaine lui envoya une seconde dépeche, dubitative sur ses intentions; mais cette 
dépeche fut interceptée. Le rapport ~ccusc hautement de cette suppression le colonel Stoffel, 
chargé du service des renseignements aupres du maréchal de Mac-Mahon. Le colonel a-t-il 
agi sous l'intluence du ministre de la guerre, de l'empereur, de la cour? On ne sait ; mai~ 
l'instruction a suivi pasa pas la dépeche depuis Metz jusqu'au colonel Stoffel; a partir de 
ce moment, il est impossible de la retrouver, le maréchal de Mac-Mahon n'a ríen regq.. 

On conQoit combien il est important d'établi~ que le maréchal Bazaine a pu correspo'ndrc 
avec le duc de Magenta et recevoir de'3 nouvelles de la marche de son armée. 

Le 26 aollt, en effet, le maréchal Bazaine réunit a la ferme de Grimont tous ses chefs de 
corps; il . discute avec eux le plan qui doit etrc adopté, les tentatives de sortie qu'il importe 
de risquer et, dans ce conseil de guerre, le nom du m&réchal Mac-Mahon n'est pas 
prononcé. 

Si le commandant de l'arméc du Rhi11 n'a ·rcgu aucune commimication de Chalons, ce 
silence peut, il la rigueur, bien difficilement cependant, s'expliquer. Mais si le rnaréchal 
Bazainc est informé que, malgré tous les dangers qu'offre une semblable marche, le duc de 
Magenta r~montc vers le nord pour secourir Metz, le conseil de guerre du 26 aollt devient 
la plus terrible charge contre le maréchal Bazaine. 

11 sera convaincu alors d'avoir attiré vers lui le maréchal Mac-Mahon qu'il vouait a une 
défaite certaine, ei d'avoir caché a ses lieutenants des nouvelles qui, si elles avaient été 
publiées, l'auraient obligé a un effort sérieux. 

C'est done la bétse fondamentale du proces, le poinl ou la défense et l'attaque auront it 


